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Procédure pour changer le mot de passe de la plateforme RAA

1) se connecter avec votre identifiant habituel et le mot de passe provisoire reçu par mail

2) une fois connecté, se rendre sur son profil en cliquant sur son nom 

Saisissez un nouveau mot de passe et confirmez celui-ci, comme le montre la capture ci-dessous

au besoin pensez également à mettre à jour votre adresse mail

terminez par le bouton ENREGISTRER



FICHE DE POSTE

In
tulé de l9emploi : 

Agent en charge de la réglementa
on des droits à conduire - 

agréments

Domaine(s) fonc
onnel(s) 

Service aux usagers

Emploi(s) type / Code(s) ûche de l9emploi-type

Chargé des droits à conduire/USA009A

Le poste est-il ouvert aux contractuels ?        

Titre III du Livre III du Code général de la fonc
on publique (anciennement loi n°84-16 du 11 janvier 1984), 

cocher le ou les ar
cle(s) sur le(s)quel(s) s9appuie le recrutement sur contrat :

1° de l9ar
cle L332-2 

(anciennement 1° de l9ar
cle 4)

Ar
cle L332-4 

(anciennement ar
cle 6 bis)

Ar
cle L332-22 

(anciennement ar
cle 6 sexies)

2° de l9ar
cle L332-2 

(anciennement 2° de l9ar
cle 4)

Ar
cle L332-6 du CGFP 

(anciennement ar
cle 6 quater)

Ar
cle L332-24 

(anciennement ar
cle 7 bis)

Ar
cle L332-3 du CGFP 

(anciennement ar
cle 6)

Ar
cle L332-7 

(anciennement ar
cle 6 

quinquies)

Groupe RIFSEEP 

2

de la ûlière technique, sociale 

ou SIC

Localisa
on administra
ve et géographique / Aûecta
on

Préfecture de la Moselle

Cabinet

Direc
on des sécurités

Pôle sécurité rou
ère

9 place Jean-Marie RAUSCH

57000 METZ

Aûecta
on administra
ve : 57PR0000
Aûecta
on Opéra
onnelle : 57PR2434

Catégorie statutaire / Corps

C

EFR-CAIOM

EFR-Permanent

CAIOM - Tremplin

Emploi-fonc
onnel 

Poste subs
tué

Oui Non



Vos ac
vités principales

L9agent a pour missions principales, au sein du pôle de sécurité rou
ère :

- instruit les demandes d9a'esta
ons préfectorales des professions réglementées : taxi, VTC, ambulance, 
ramassage scolaire, transport public de personnes (9 personnes) et transport public à moto

- solliciter des compléments d9informa
on le cas échéant par téléphone ou courriel
- vériûer la conformité des pièces jus
ûca
ves transmises
- appliquer la réglementa
on
- valider ou refuser la demande et éditer l9a'esta
on ou le courrier de refus
- repérer les demandes douteuses et solliciter le chef de sec
on
- eûectuer l9envoi des a'esta
ons signées : usagers, ARS pour les ambulanciers, DCAT pour les taxis 
   et/ou VTC
- gérer les archives 

- gère l9accueil téléphonique : informa
ons et demandes diverses liées à la délivrance des permis de conduire et
aux a'esta
ons préfectorales
- gère la boite courriel : pref-circula
on@moselle.gouv.fr
- assure occasionnellement les réponses aux courriers liés aux permis de conduire, les réponses aux assureurs, 
aux forces de l9ordre sur la validité des permis de conduire, a'ribu
on du pôle des droits à conduire de 
Sarrebourg
- assure l9informa
sa
on des anciens permis de conduire à la demande des usagers, des tribunaux ou des CERT
- gère les erreurs de catégories manquantes ou erronées sur le SNPC
- assure le suivi des anciennes demandes d9échange de permis étrangers à la demande des usagers
- peut assurer le lien entre l9usager et l9ANTS, le CERT de Lille ou le BNDC en fonc
on des diûcultés pour leurs 
demandes de permis de conduire
- peut assurer la délivrance de relevé d9informa
on intégral ou restreint du permis de conduire (par courriel) en
fonc
on de l9urgence : stage de récupéra
on de points ou inscrip
on auto-école en lieu et place du pôle des 
suspensions-annula
on de la sous-préfecture de Sarrebourg
- assure le suivi de la signature hiérarchique sur les arrêtés des permanences pendant les jours fériés, édités par
le pôle des droits à conduire de Sarrebourg pour les suspensions-annula
ons
- gère occasionnellement (a'ribu
ons du pôle des droits à conduire de Sarrebourg) les retours de permis de 
conduire en préfecture : objets trouvés, res
tu
on éventuelle (courrier recommandé), transfert en préfecture 
du lieu de résidence, transfert au pôle suspension annula
on de Sarrebourg ou archives destruc
ons (ges
on 
tableau) si duplicata édité ou décès
- en remplacement de l9agent en charge des commissions médicales, pour les urgences :
L9enregistrement des avis médicaux émis par les commissions médicales
La ges
on du module de prises de rendez-vous pour les usagers
La réponse aux usagers et aux partenaires (médecins, CERT PC, forces de sécurité intérieure, pôle suspension)
- gère la complétude des dossiers de demande de remboursement des honoraires des médecins agréés pour les
personnes handicapés 
tulaires d9un permis de conduire avant transmission à la hiérarchie

Spéciûcités du poste / Contraintes / Sujé
ons

Télétravail : oui
Temps plein : oui
Management : non



Vos compétences principales mises en Suvre

Connaissances techniques Savoir-faire Savoir-être

Avoir des compétences juridiques  
/ niveau ini
é  - à acquérir

Savoir appliquer la réglementation

/ niveau maîtrise  - à acquérir

Savoir s'adapter  

/ niveau maîtrise  - requis

Avoir des compétences en informatique -

bureautique  
/ niveau maîtrise  - requis

Savoir travailler en équipe  
/ niveau maîtrise  - requis

Savoir accueillir  
/ niveau maîtrise  - requis

Connaître l'environnement professionnel  
/ niveau maîtrise  - à acquérir

Savoir s'organiser  
/ niveau maîtrise  - requis  
/ niveau pratique  - requis

S'avoir s'exprimer oralement  
/ niveau pratique  - requis

Savoir analyser  
/ niveau maîtrise  - requis

Avoir le sens des relations humaines  
/ niveau pratique  - requis

Savoir rédiger  
/ niveau pratique  - requis

Savoir communiquer  
/ niveau maîtrise  - requis

Avoir l'esprit de synthèse  
/ niveau pratique  - requis

Autres :

Votre environnement professionnel

� Ac
vités du service

Sécurité intérieure, ordre public, préven
on de délinquance et lu'e contre les drogues et conduites 
addic
ves, lu'e contre la fraude

� Composi
on et eûec
fs du service

Le pôle sécurité rou
ère (à la préfecture de Metz) est composé de 5 agents

� Liaisons hiérarchiques

Responsable du pôle sécurité rou
ère
Directeur des sécurités

� Liaisons fonc
onnelles

Services de l9État, principalement les forces de l9ordre-associa
ons de sécurité et de préven
on rou
ère-

collec
vités locales-organismes, entreprises, sociétés d9assurances, CERT, sous-préfectures, ARS

Services internes à la préfecture



C
Durée aHendue sur le poste : 3 ans

Vos perspec
ves : 

Ce poste peut être un tremplin vers d9autres postes à dominante plus juridique, dans la perspec
ve de 
concours ou d9évolu
on vers la catégorie B

Qui contacter : 
Salhia MEZIADI, cheûe du pôle sécurité rou
ère Tel : 03 87 34 87 21
saliha.meziadi@moselle.gouv.fr

sgc-parcours-pro@moselle.gouv.fr 

Date limite de dépôt des candidatures : 

Date de mise à jour de la ûche de poste 30/06/2025

Liste des pièces requises pour déposer une candidature : 
Voir le formulaire unique de demande de mobilité/recrutement disponible sur MOB-MI ou CSP







































Direction départementale de l’emploi, du travail et 
des solidarités de la Moselle

Récépissé de déclaration

d’un organisme de services à la personne 

enregistré sous le n° SAP851674804

et formulé conformément à l'article L. 7232-1-1 du code du travail

A Metz, en date du 24 septembre 2025

à effet du 1er octobre 2025

Le préfet de la Moselle,
Chevalier de la Légion d’honneur,

Officier de l’Ordre national du Mérite,

Vu notamment les articles L.7231-1 à L.7233-3 du code du travail,

Vu les articles R.7232-16 à R.7232-22, D.7231-1 à D.7233-5 du code du travail,

Vu l’arrêté  préfectoral  n°  DCL  2025-A-61  du  19  mai  2025  portant  délégation  de  signature  en  faveur  de 
Madame Martine ARTZ, directrice départementale de l’emploi, du travail et des solidarités de la Moselle,

Vu l’arrêté  n°  DDETS  n°  2025-47  du  13  juin  2025  portant  subdélégation  de  signature  en  matière 
d’administration générale en faveur de Madame Michaela COLLURA, attachée d’administration de l’État, 

Le préfet de la Moselle et par délégation, la directrice départementale de l’emploi, du travail et des solidarités,

CONSTATE

Qu’en application des dispositions du code du travail susvisées, une déclaration d’activité de services à la 
personne, a été déposée auprès de la direction départementale de l’emploi, du travail et des solidarités de la 
Moselle, le 17 septembre 2025, par la SARL SDLG sise 50 rue Robert Schuman 57050 Longeville-les-Metz.

Après examen du dossier, cette demande a été constatée conforme et le présent récépissé de déclaration 
d’activité de services à la personne a été enregistré pour la SARL SDLG sise 50 rue Robert Schuman 57050 
Longeville-les-Metz, sous le n° SAP851674804.

Les activités déclarées, en mode prestataire, sont les suivantes, à l’exclusion de toute autre : 

-  Soutien scolaire ou cours à domicile.

Toute modification concernant la structure déclarée ou les activités exercées devra, sous peine de retrait de 
l’enregistrement  de  la  déclaration,  faire  l’objet  d’une  déclaration  modificative  auprès  de  la  direction 
départementale de l’emploi, du travail et des solidarités de la Moselle qui modifiera le récépissé initial.

DDETS – Cité Administrative – CS 81049 – 1, rue du Chanoine Collin – 57036 METZ Cedex 01 - téléphone - 03 87 56 54 00



Sous réserve d’être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d’une comptabilité séparée pour les catégories de 
personnes dispensées de condition d'activité exclusive), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions 
des articles L. 7233-2 du code du travail et L. 241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues 
par ces articles.
Toutefois :
" en application des articles L.7232-1 et R.7232-1 du code du travail, les activités nécessitant un agrément Etat 

ne peuvent ouvrir droit à ces dispositions que si la structure a préalablement obtenu l’agrément, d’une durée 
de 5 ans, ou le renouvellement de cet agrément ;

" en application de l’article  D.312-6-2  du code de l’action sociale  et  des  familles,  les  activités  nécessitant 
une(des) autorisation(s) du(des) conseil(s) départemental(aux) territorialement compétent(s) ne peuvent ouvrir 
droit à ces dispositions que si la structure a préalablement obtenu l’autorisation, d’une durée de 15 ans, ou le 
renouvellement de cette autorisation.

Sous cette réserve, le présent récépissé n’est pas limité dans le temps.

L’enregistrement de la déclaration peut être retiré à la structure dans les conditions fixées aux articles R. 
7232-20 à R. 7232-22 du code du travail.

La  directrice  départementale  de  l’emploi,  du  travail  et  des  solidarités  de  la  Moselle  est  chargée  de 
l’exécution du présent récépissé qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la 
Moselle.

 P P/Le Préfet de la Moselle et par délégation 
P/La directrice départementale de l’emploi, du travail et 

des solidarités de la Moselle,
 L’attachée d’administration,

 

Michaela COLLURA

DDETS – Cité Administrative – CS 81049 – 1, rue du Chanoine Collin – 57036 METZ Cedex 01 - téléphone - 03 87 56 54 00



Direction départementale de l’emploi, du travail et 
des solidarités de la Moselle

Récépissé de déclaration

d’un organisme de services à la personne 

enregistré sous le n° SAP940487655

et formulé conformément à l'article L. 7232-1-1 du code du travail

A Metz, en date du 8 septembre 2025

Le préfet de la Moselle,
Chevalier de la Légion d’honneur,

Officier de l’Ordre national du Mérite,

Vu notamment les articles L.7231-1 à L.7233-3 du code du travail,

Vu les articles R.7232-16 à R.7232-22, D.7231-1 à D.7233-5 du code du travail,

Vu l’arrêté  préfectoral  n°  DCL  2025-A-61  du  19  mai  2025  portant  délégation  de  signature  en  faveur  de 
Madame Martine ARTZ, directrice départementale de l’emploi, du travail et des solidarités de la Moselle,

Vu l’arrêté  n°  DDETS  n°  2025-47  du  13  juin  2025  portant  subdélégation  de  signature  en  matière 
d’administration générale en faveur de Madame Michaela COLLURA, attachée d’administration de l’État, 

Le préfet de la Moselle et par délégation, la directrice départementale de l’emploi, du travail et des solidarités,

CONSTATE

Qu’en application des dispositions du code du travail susvisées, une déclaration d’activité de services à la 
personne, a été déposée auprès de la direction départementale de l’emploi, du travail et des solidarités de la 
Moselle, le 8 septembre 2025, par la micro-entreprise GAKUBA Alain Maurice sise 19 rue Philippe Colson 57950 
Montigny-les-Metz.

Après examen du dossier, cette demande a été constatée conforme et le présent récépissé de déclaration 
d’activité de services à la personne a été enregistré pour la micro-entreprise GAKUBA Alain Maurice sise 19 rue 
Philippe Colson 57950 Montigny-les-Metz sous le n° SAP940487655.

Les activités déclarées, en mode prestataire, sont les suivantes, à l’exclusion de toute autre : 

- Entretien de la maison et travaux ménagers,

- Petits travaux de jardinage, y compris les travaux de débroussaillage,

- Travaux de petit bricolage dit "homme toutes mains,

- Maintenance, entretien et vigilance temporaire à domicile de la résidence principale et secondaire,
- Garde d’enfants à domicile, au-dessus d’un âge fixé par arrêté conjoint du Ministre chargé des services et du 

Ministre chargé de la famille,

DDETS – Cité Administrative – CS 81049 – 1, rue du Chanoine Collin – 57036 METZ Cedex 01 - téléphone - 03 87 56 54 00



Toute modification concernant la structure déclarée ou les activités exercées devra, sous peine de retrait de 
l’enregistrement  de  la  déclaration,  faire  l’objet  d’une  déclaration  modificative  auprès  de  la  direction 
départementale de l’emploi, du travail et des solidarités de la Moselle qui modifiera le récépissé initial.

Sous réserve d’être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d’une comptabilité séparée pour les catégories de 
personnes dispensées de condition d'activité exclusive), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions 
des articles L. 7233-2 du code du travail et L. 241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues 
par ces articles.
Toutefois :
" en application des articles L.7232-1 et R.7232-1 du code du travail, les activités nécessitant un agrément Etat 

ne peuvent ouvrir droit à ces dispositions que si la structure a préalablement obtenu l’agrément, d’une durée 
de 5 ans, ou le renouvellement de cet agrément ;

" en application de l’article  D.312-6-2  du code de l’action sociale  et  des  familles,  les  activités  nécessitant 
une(des) autorisation(s) du(des) conseil(s) départemental(aux) territorialement compétent(s) ne peuvent ouvrir 
droit à ces dispositions que si la structure a préalablement obtenu l’autorisation, d’une durée de 15 ans, ou le 
renouvellement de cette autorisation.

Sous cette réserve, le présent récépissé n’est pas limité dans le temps.

L’enregistrement de la déclaration peut être retiré à la structure dans les conditions fixées aux articles R. 
7232-20 à R. 7232-22 du code du travail.

La  directrice  départementale  de  l’emploi,  du  travail  et  des  solidarités  de  la  Moselle  est  chargée  de 
l’exécution du présent récépissé qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la 
Moselle.

 P/Le Préfet de la Moselle et par délégation 
P/La directrice départementale de l’emploi, du travail et 

des solidarités de la Moselle,
 L’attachée d’administration,

 

Michaela COLLURA

DDETS – Cité Administrative – CS 81049 – 1, rue du Chanoine Collin – 57036 METZ Cedex 01 - téléphone - 03 87 56 54 00



Direction départementale de l’emploi, du travail et 
des solidarités de la Moselle

Récépissé de déclaration

d’un organisme de services à la personne 

enregistré sous le n° SAP990278285

et formulé conformément à l'article L. 7232-1-1 du code du travail

A Metz, en date du 19 septembre 2025

Le préfet de la Moselle,
Chevalier de la Légion d’honneur,

Officier de l’Ordre national du Mérite,

Vu notamment les articles L.7231-1 à L.7233-3 du code du travail,

Vu les articles R.7232-16 à R.7232-22, D.7231-1 à D.7233-5 du code du travail,

Vu l’arrêté  préfectoral  n°  DCL  2025-A-61  du  19  mai  2025  portant  délégation  de  signature  en  faveur  de 
Madame Martine ARTZ, directrice départementale de l’emploi, du travail et des solidarités de la Moselle,

Vu l’arrêté  n°  DDETS  n°  2025-47  du  13  juin  2025  portant  subdélégation  de  signature  en  matière 
d’administration générale en faveur de Madame Michaela COLLURA, attachée d’administration de l’État, 

Le préfet de la Moselle et par délégation, la directrice départementale de l’emploi, du travail et des solidarités,

CONSTATE

Qu’en application des dispositions du code du travail susvisées, une déclaration d’activité de services à la 
personne, a été déposée auprès de la direction départementale de l’emploi, du travail et des solidarités de la 
Moselle, le 19 septembre 2025, par l'EI OSSEVOORT John sise 22B rue de la Gare 57420 Pommérieux.

Après examen du dossier, cette demande a été constatée conforme et le présent récépissé de déclaration 
d’activité de services à la personne a été enregistré pour l'EI OSSEVOORT John sise 22B rue de la Gare 57420 
Pommérieux sous le n° SAP990278285.

Les activités déclarées, en mode prestataire, sont les suivantes, à l’exclusion de toute autre : 

- Petits travaux de jardinage, y compris les travaux de débroussaillage,

- Travaux de petit bricolage dit "homme toutes mains.

Toute modification concernant la structure déclarée ou les activités exercées devra, sous peine de retrait de 
l’enregistrement  de  la  déclaration,  faire  l’objet  d’une  déclaration  modificative  auprès  de  la  direction 
départementale de l’emploi, du travail et des solidarités de la Moselle qui modifiera le récépissé initial.

DDETS – Cité Administrative – CS 81049 – 1, rue du Chanoine Collin – 57036 METZ Cedex 01 - téléphone - 03 87 56 54 00



Sous réserve d’être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d’une comptabilité séparée pour les catégories de 
personnes dispensées de condition d'activité exclusive), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions 
des articles L. 7233-2 du code du travail et L. 241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues 
par ces articles.
Toutefois :
" en application des articles L.7232-1 et R.7232-1 du code du travail, les activités nécessitant un agrément Etat 

ne peuvent ouvrir droit à ces dispositions que si la structure a préalablement obtenu l’agrément, d’une durée 
de 5 ans, ou le renouvellement de cet agrément ;

" en application de l’article  D.312-6-2  du code de l’action sociale  et  des  familles,  les  activités  nécessitant 
une(des) autorisation(s) du(des) conseil(s) départemental(aux) territorialement compétent(s) ne peuvent ouvrir 
droit à ces dispositions que si la structure a préalablement obtenu l’autorisation, d’une durée de 15 ans, ou le 
renouvellement de cette autorisation.

Sous cette réserve, le présent récépissé n’est pas limité dans le temps.

L’enregistrement de la déclaration peut être retiré à la structure dans les conditions fixées aux articles R. 
7232-20 à R. 7232-22 du code du travail.

La  directrice  départementale  de  l’emploi,  du  travail  et  des  solidarités  de  la  Moselle  est  chargée  de 
l’exécution du présent récépissé qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la 
Moselle.

 P/Le Préfet de la Moselle et par délégation 
P/La directrice départementale de l’emploi, du travail et 

des solidarités de la Moselle,
 L’attachée d’administration,

 

Michaela COLLURA

DDETS – Cité Administrative – CS 81049 – 1, rue du Chanoine Collin – 57036 METZ Cedex 01 - téléphone - 03 87 56 54 00



Direction départementale de l’emploi, du travail et 
des solidarités de la Moselle

Récépissé de déclaration

d’un organisme de services à la personne 

enregistré sous le n° SAP991095019

et formulé conformément à l'article L. 7232-1-1 du code du travail

A Metz, en date du 22 septembre 2025

Le préfet de la Moselle,
Chevalier de la Légion d’honneur,

Officier de l’Ordre national du Mérite,

Vu notamment les articles L.7231-1 à L.7233-3 du code du travail,

Vu les articles R.7232-16 à R.7232-22, D.7231-1 à D.7233-5 du code du travail,

Vu l’arrêté  préfectoral  n°  DCL  2025-A-61  du  19  mai  2025  portant  délégation  de  signature  en  faveur  de 
Madame Martine ARTZ, directrice départementale de l’emploi, du travail et des solidarités de la Moselle,

Vu l’arrêté  n°  DDETS  n°  2025-47  du  13  juin  2025  portant  subdélégation  de  signature  en  matière 
d’administration générale en faveur de Madame Michaela COLLURA, attachée d’administration de l’État, 

Le préfet de la Moselle et par délégation, la directrice départementale de l’emploi, du travail et des solidarités,

CONSTATE

Qu’en application des dispositions du code du travail susvisées, une déclaration d’activité de services à la 
personne, a été déposée auprès de la direction départementale de l’emploi, du travail et des solidarités de la 
Moselle, le 22 septembre 2025, par la SARL TOPASLAN sise 33 rue de Colombey 57070 Metz.

Après examen du dossier, cette demande a été constatée conforme et le présent récépissé de déclaration 
d’activité de services à la personne a été enregistré pour la SARL TOPASLAN sise 33 rue de Colombey 57070 
Metz sous le n° SAP991095019.

Les activités déclarées, en mode prestataire, sont les suivantes, à l’exclusion de toute autre : 

- Entretien de la maison et travaux ménagers.

Toute modification concernant la structure déclarée ou les activités exercées devra, sous peine de retrait de 
l’enregistrement  de  la  déclaration,  faire  l’objet  d’une  déclaration  modificative  auprès  de  la  direction 
départementale de l’emploi, du travail et des solidarités de la Moselle qui modifiera le récépissé initial.
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Sous réserve d’être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d’une comptabilité séparée pour les catégories de 
personnes dispensées de condition d'activité exclusive), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions 
des articles L. 7233-2 du code du travail et L. 241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues 
par ces articles.
Toutefois :
" en application des articles L.7232-1 et R.7232-1 du code du travail, les activités nécessitant un agrément Etat 

ne peuvent ouvrir droit à ces dispositions que si la structure a préalablement obtenu l’agrément, d’une durée 
de 5 ans, ou le renouvellement de cet agrément ;

" en application de l’article  D.312-6-2  du code de l’action sociale  et  des  familles,  les  activités  nécessitant 
une(des) autorisation(s) du(des) conseil(s) départemental(aux) territorialement compétent(s) ne peuvent ouvrir 
droit à ces dispositions que si la structure a préalablement obtenu l’autorisation, d’une durée de 15 ans, ou le 
renouvellement de cette autorisation.

Sous cette réserve, le présent récépissé n’est pas limité dans le temps.

L’enregistrement de la déclaration peut être retiré à la structure dans les conditions fixées aux articles R. 
7232-20 à R. 7232-22 du code du travail.

La  directrice  départementale  de  l’emploi,  du  travail  et  des  solidarités  de  la  Moselle  est  chargée  de 
l’exécution du présent récépissé qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la 
Moselle.

 P/Le Préfet de la Moselle et par délégation 
P/La directrice départementale de l’emploi, du travail et 

des solidarités de la Moselle,
 L’attachée d’administration,

 

Michaela COLLURA
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